
Concours « Spécial 130 ans de la FPF » 
 

Règlement 
 

 

Pour fêter les 130 ans de son existence, la Fédération Photographique de France organise, avec son 

magazine France Photographie, un « Concours spécial 130 ans » : ce concours est ouvert à tous les 

adhérents de la Fédération Photographique de France à jour de leur cotisation au 31 janvier 2022. 

 Il s'agit d'un concours « club » (ou collectif), adhérent de la FPF, avec la présentation de 10 

photos, réalisées par au moins 3 auteurs du club, avec un maximum de 4 photos par auteur. 

 5 catégories sont proposées :  

1- Monochrome, 

2- Reportage, 

3- Nature, 

4- Portrait ou Studio, 

5- Photo Émergente, créative…  

Pour les catégories 2 à 5, les « collections »devront être constituées en totalité soit de photos couleur soit 

de photos monochrome. 

 Un club peut envoyer plusieurs « collections », avec l'objectif de permettre la participation 

d'auteurs différents, tous membres d’un même club, par exemple : « Monochrome » avec Jean 

Martin, Georges Durand, Didier Nilsson et « Reportage » avec François Duteil, Josiane Cartier, 

Emilie Couturier,... 

 Photos – horizontales, verticales ou carrées – entrant dans le cadre 1920 x 1920 pixels, une des 

deux dimensions (largeur ou hauteur) doit être égale à 1920 pixels, format jpeg et poids du fichier < 

3 Mo. Les photos sont envoyées sur le site Copain de la FPF : « Concours Spécial 130 ans, 

thème ……………. » 

 Date de clôture des inscriptions : 3 avril 2022 à 23h59. 

 C’est le président ou le contact club qui procède à l’inscription des images sur le site Copain, 

comme pour un club participant à un national, avec le n° d'adhérent de l'auteur : Titre (avec un 

maximum de 20 caractères) Rappel, la série comprendra : mini 3 auteurs et 4 photos maxi par 

auteur. 

 Merci de ne pas inscrire des photos déjà parues dans un Florilège ou un numéro de France 

Photographie. 

 

Attention : Même si les inscriptions se font sur Copain, ce concours n’entre pas dans la catégorie des 

compétitions nationales habituelles, ni dans celle du Défi France Photographie : il n’y aura pas de retour 

sur le site Copain. 

 

Jugement des collections : du 6 au 16 avril 2022 par Internet 

Les jugements seront assurés par un jury constitué par le comité de rédaction de France Photographie. 

 Pour chacune des 5 catégories, le club - ou collectif - classé premier verra une sélection des 

photos composant sa « collection » publiée dans le Portfolio du Spécial France Photographie 

n°281 qui paraîtra en juin 2022. 

 Des photos individuelles, sélectionnées par le comité de rédaction parmi les 20 premières séries du 

concours, toutes catégories confondues, constitueront le Défi Spécial 130 ans, avec une parution 

dans le n°281 de France Photographie. 

 

Le club - ou collectif – lauréat général du concours verra ses photos, imprimées par la FPF, exposées 

dans le cadre du Festival Photographique de la Fédération qui se tiendra à Liévin en juin 2022. Les 

lauréats (clubs et séries) seront avertis après le 30 avril 2022. 


